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Donné à titre  
indicatif 

Restauration Scolaire 

Bonpain - Albert Favresse 

Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser en mairie auprès du service restauration scolaire 
Téléphone : 03.28.51.41.90 Télécopie : 03.28.20.06.80 

Email : guichet3a@ville-leffrinckoucke.fr 
Hôtel de Ville, 330 Rue Roger Salengro 59495 LEFFRINCKOUCKE 

 

Wrap au fromage frais 
ciboulette 

Marmite Espagnole 
(émincé poulet et chorizo) 

Pepinettes 
Fromage 

Macédoine de légumes 
mayonnaise 

Hachis Parmentier  
Salade* 
Orange 

Potage à la tomate 
Steak haché de bœuf 

Sauce échalote 
Pâtes 

Fromage 

Tartinade 
de lentilles corails 
Rougail saucisses 

Riz Basmati 
Yaourt aromatisé 

Tartare de betteraves 
rouges aux noix 

Tartiflette au brie 
Salade 
Fruit 

Couscous maison 
Clémentine 

Cookies maison 

 Soupe à l’oignon 
Fish and chips 

PdT à l’ail 
Sucrine* 
Compote 

Haricots verts 
au beurre 

Vinaigrette à l’échalote 
Jambon des Îles 

Frites au four 
Mousse chocolat noisette 

 
 

 
  

 

 MENU     

Madeleines salées 
aux olives 

Omelette au gruyère 
Pâtes aux épinards 
Beignet au sucre 

Salade au boudin blanc 
Sot-l’y-laisse 

à la moutarde ancienne 
Pommes noisettes 

Salsifis 
Dessert festif 
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Toute réservation doit être effectuée au plus tard 
LE JEUDI MIDI                                       

POUR LA SEMAINE SUIVANTE.                     

Nous sommes tenus par le respect des dates de 
commande des produits aux producteurs locaux. 
Nous sommes dans un processus de 0 déchet et 
pour le mettre en œuvre les commandes se font 

au plus près des effectifs. 

Par courrier : 
Hôtel de Ville - Service Régie Principale 

330, rue Roger Salengro 
59495 Leffrinckoucke 

En Mairie  
Du lundi au vendredi :   8h30 - 12h00 
      13h30 - 17h30 

* Numéraire 
 
* Par chèque : établi à l’ordre de Régie   
   de Recettes Prestations Municipales 
 
* Par Carte Bancaire 

 
* Par prélèvement automatique (dossier à retirer  

     en mairie) 

 
* Par virement (RIB à retirer en mairie) 


